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 embaucher des personnes en situation de handicap 
ou payer une amende d'argent chaque année. 

Une entreprise a plus de 20 salariés. 
L'entreprise doit :

Que dit la loi ?1.

Une entreprise a plus de 250 salariés.  
Elle doit avoir une Mission Handicap.

+ de 250
salariés



La Mission Handicap fait partie 
du Service des ressources humaines de l’entreprise.

Le Service des ressources humaines s’occupe :
• des embauches
• des vacances
• des formations…

Les entreprises sont obligées d’avoir 
des personnes en situation de handicap.

La Mission Handicap aide les entreprises 
à respecter cette obligation.

2. La Mission Handicap c'est quoi ?



La Mission Handicap est en contact avec les services de
l’entreprise.

La Mission Handicap désigne un référent handicap.
Le référent handicap aide et accompagne 
les personnes en situation de handicap dans l’entreprise.

2. La Mission Handicap c'est quoi ?

les besoins de l'entreprise
les besoins des personnes 

La Mission Handicap connaît :

      en situation de handicap. 



2. La Mission Handicap c'est quoi ?

La personne en situation de handicap doit avoir une RQTH.

 La RQTH c’est la Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé.

 La personne doit donner sa RQTH à la Mission Handicap.

 



La Mission Handicap participe à de nombreux
salons sur l’emploi.

Elle contacte les agences de recrutement
spécialisées dans le handicap

      Les agences de recrutement cherchent 
      des candidats  en situation de handicap.

Par exemple : La Mission Handicap doit informer 
que le poste est ouvert aux personnes handicapées. 

3. Que fait la Mission Handicap ?
Embaucher des personnes en situation de handicap



Le référent handicap accompagne la personne en
situation de handicap dans l’entreprise.

Par exemple : il parle de la surdité 
 aux collègues entendants. 

3. Que fait la Mission Handicap ?
Aider les personnes en situation de handicap
 à être acceptées par les collègues de travail

 



Le référent handicap explique  au personnel de l’entreprise les différents
handicaps.

Par exemple :

3. Que fait la Mission Handicap ?
Aider les personnes en situation de handicap
 à être acceptées par les collègues de travail

Le référent handicap peut
organiser une formation sur les
handicaps au travail.

Le référent handicap peut
conseiller le directeur sur
l'accessibilité numérique, 
les aides humaines. 



La Mission Handicap propose des formations et des stages 

La Mission Handicap adapte les postes de travail et les horaires.

      aux personnes en situation de handicap.

3. Que fait la Mission Handicap ?
Garder les personnes en situation de handicap dans l’emploi 

Exemple : Une personne a des difficultés à bouger les mains.
La personne se fatigue vite.
La personne peut avoir plus de pauses dans son travail.



La Mission Handicap met en place les aides.

Pour les personnes sourdes / malentendantes : 
   > Aides humaines 
Par exemple, les interprètes LSF, les codeurs LPC, les preneurs de notes 

   > Aides techniques
Par exemple, le Bluetooth, la vélotypie, la transcription écrite

   > Aides matérielles
Par exemple, les flashs lumineux

3. Que fait la Mission Handicap ?
Garder les personnes en situation de handicap dans l’emploi 



NOUS CONTACTER
06 12 31 21 97
Skype: Infosens 
infosens@injs-paris.fr


